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En référence à la résolution 1054 (1996), adoptée par le Conseil de
sécurité à sa 3660e séance, le 26 avril 1996, j’ai l’honneur de vous informer
que le Gouvernement paraguayen n’entretient aucune relation diplomatique ni
consulaire avec le Soudan. Il a toutefois pris les mesures nécessaires pour que
les dispositions de ladite résolution soient strictement respectées.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) José Felix FERNÁNDEZ ESTIGARRIBIA
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